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Le premier budget d’une mandature est un 
moment important qui marque la dynamique d’un 
territoire. Voté à la quasi-unanimité (une 
abstention, voir compte-rendu du Conseil municipal) 
il pose les jalons pour l’évolution de notre commune. 

La première information est que nous tenons le cap, 
la continuité sur laquelle je me suis engagé, une équation simple : être 
rigoureux sur les dépenses de fonctionnement pour dégager des marges 
d’investissement sans augmenter les impôts. Les « impôts locaux », en ce 
qui concerne la part communale, ne seront donc pas augmentés.

La seconde est que nous engageons un programme d’investissement 
ambitieux pour 2015 sans faire appel à l’emprunt : équipements pour  
l’entretien de la voirie, station-service communale, parking derrière la salle 
des fêtes, aménagement d’un self-service adapté aux enfants de 
primaire, installation d’un parcours cross à l’espace de loisirs, ou encore 
des nouveaux aménagements à l’ENS… Au total près de 600.000 euros 
d’investissements seront réalisés et nous préparons déjà ceux de 2016 
(entre autres, la restauration d’une partie de l’église).  

« Il se passe toujours quelque chose à Bretoncelles »

Avec le retour du printemps, notre commune va retrouver toute sa 
dynamique autour des animations organisées par la commune ou ses 
associations. N’hésitez pas à participer à ces événements que ce soit 
les expositions ou conférences à l’espace Abbé Fret, les marchés de 
producteurs ou expositions sous la halle, les découvertes nature à 
l’ENS… Pour ne rien oublier, nous mettons à votre disposition un 
petit guide réalisé par la commission communication. Certes 
encore imparfait (c’est un premier) il reprend l’essentiel de ce qu’il ne 
faut pas manquer. 

Pour finir je voudrais faire appel au civisme de chacun. Trop de petites 
incivilités sont commises sur notre commune : vitesse excessive, 
stationnement illicite, déchets déposés dans des lieux non appropriés, 
comportement de certains individus… Sachez qu’aucun incident signalé en 
mairie n’est mis de côté, que les comportements les plus graves sont transmis 
à la gendarmerie,  et que je suis très attentif au maintien de la tranquillité de 
notre village mais que le pouvoir de police du maire reste très limité. 

                            David Lambert, Maire de Bretoncelles

Mai 2015
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Principales décisions 
du Conseil  municipal

Réunion du 30 janvier 2015

Approbation du compte 
administratif 2014 et du compte de 

gestion du receveur
Les exonérations accordées par le Conseil 
Municipal sont à porter sur le budget 2014. Les 
crédits n’étant pas prévus, Monsieur le Maire a pris 
un arrêté pour virer des crédits des dépenses 
imprévues aux articles concernés. Le total des 
exonérations s’élève à 1.021 €.
Les comptes administratifs de la commune, de la 
régie d’eau, de la régie d’assainissement et du Clos 
du Perche laissent apparaître les résultats suivants :

BUDGET DE LA COMMUNE
Section de fonctionnement :
Dépenses : 748.479,37 € / Recettes : 1.098.661,45 €
Excédent de fonctionnement : 350.182,08 €

Section d’investissement : 
Dépenses : 855.651,38 € / Recettes : 869.428,14 €
Excédent d’investissement : 13. 776,76 €
Excédent global : 363.958,84 €

BUDGET REGIE EAU
Section de fonctionnement :
Dépenses : 126.282,22 €  / Recettes : 214.518,07 €
Excédent de fonctionnement : 88.235,85 €

Section d’investissement : 
Dépenses : 29.280,70 € / Recettes : 31.094.03 €
Excédent d’investissement : 1.813,33 €
Excédent global : 90.049,18 €

BUDGET REGIE ASSAINISSEMENT
Section de fonctionnement :
Dépenses : 94.938,09 €  / Recettes : 161.517,27 € 
Excédent de fonctionnement : 66.579,18 €

Section d’investissement : 
Dépenses : 18.521,00 € / Recettes :107.733,13 €
Excédent d’investissement : 89.212,13 €
Excédent global : 155.791,31 €

BUDGET DE LA RESIDENCE DU CLOS DU PERCHE 
Section de fonctionnement :
Dépenses : 214.583,26 €  / Recettes : 214.583,26 €
Excédent de fonctionnement : 0,00 €

Section d’investissement :
Dépenses : 214.583,26 €  / Recettes : 141.629,99 €
Déficit d’investissement : 101.083,26 €
Déficit global : 101.083,26 €

Pour ce budget, il faut retenir que des travaux ont 
été payés en 2014 pour un total de 72.953,27 €. 
Cette somme additionnée au déficit de 2013 qui 
était de 28.129,99 € donne le déficit de 2014 
s’élevant à 101.083,26 €.
Monsieur le Maire, après avoir présenté les 
comptes administratifs de chaque budget quitte la 
salle de réunions. Madame Danièle Sanchez, 
doyenne de l’assemblée, prend la présidence. Les 
comptes de gestion et comptes administratifs de 
ces quatre budgets sont adoptés à l’unanimité
Monsieur le Maire regagne la salle de réunions et 
reprend la présidence de cette séance.

Investissements 2015
Un pré-budget sera effectué pour la réunion du 27 
février.

- Raccordement aux réseaux d’eau et 
d’assainissement du bâtiment de M. Gaillot 
Trois devis ont été obtenus. Le Conseil municipal 
retient, à l’unanimité, la proposition de l’entreprise 
Marchand d’un montant 6.190,32 € TTC. La moitié 
est prise en charge par M. Gaillot.

- Achat des numéros de rues : choix du modèle 
et du fournisseur 
Les modèles de plaques sont présentés. Différents 
devis ont été demandés. Le conseil municipal re- 
tient la proposition de la société Signaux Girod pour 
la fourniture de plaques de couleur verte, le chiffre 
ivoire avec un liseré ivoire, d’un montant de 
3.702,60 €TTC.
Le Conseil municipal décide de numéroter 
l’impasse de la Passerelle, le Moulin-Colas et la 
Rue, et d’attribuer un numéro à l’ancienne 
graineterie rue Lucien-David.
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- Parcours cross VTT 
Monsieur le Maire présente les devis obtenus pour 
la fourniture et la pose d’un parcours VTT qui 
serait installé entre le terrain de boules et l’Espace 
Naturel Sensible. Le Conseil municipal accepte à 
l’unanimité la proposition de Méfran d’un montant 
de 5.790 € HT comprenant la fourniture et la pose 
de 9 modules.

- Entretien du bardage du gymnase et 
bâtiments communaux 
Le bardage du gymnase et des ateliers 
municipaux n’ont pas été entretenus depuis leur 
construction, soit depuis 10 ans. Le Conseil 
municipal décide de retenir à l’unanimité la 
proposition de l’entreprise Bernard Falézan d’un 
montant de 12.807,61 € ttc.

Contrat fourrière
La commune de Bretoncelles ne possède pas de 
fourrière. La SARL KIK peut assurer ce service 
moyennant la somme de 1.000 € par an. Elle 
s’engage à recevoir dans son chenil les chiens et 
chats capturés comme errants ou récupérés sur le 
territoire de la Commune ainsi que pour des cas 
sociaux tels que animaux maltraités, décès ou 
hospitalisation d’urgence du propriétaire, 
incarcération, accident ou tout autre motif. 
Monsieur le Maire est autorisé à signer la 
convention.

Marchés de producteurs
7 marchés de producteurs seront organisés à 
Bretoncelles en 2015 en collaboration avec la 
chambre d’agriculture.
Monsieur le Maire propose de valider la cotisation 
annuelle auprès de la Chambre d’agriculture 
(1.100 € HT) et d’acheter les kits PLV (publicité sur 
lieu de ventes) pour 546 € HT, ce que le conseil 
municipal accepte. 

Priorités commission chemins
La commission des chemins a préparé la liste des 
travaux à réaliser par la Communauté de Com- 
munes :

Première priorité
- rue Sophie-Girard (déjà demandée)

- VC 250 La Régeolière (déjà demandée) : 
réparation bicouche
- VC 212 la Charmoie (déjà demandée et fait 
partiellement) : fossé arasement réparation 
bicouche 
- VC 209 VC 232 le Chesnay : réparation virage de 
messieurs Radice et Bacle
- La Pautonnerie : traversée de route à revoir
- La Maçonnerie : réparation à revoir car erreur de 
localisation l’année dernière.

Deuxième priorité
-  La Levretterie : virage réparation (déjà 
demandée en 2014)
- La cour aux férons
-  VC 247 La Dourdannerie : bicouche (déjà 
demandée en 2014)
- Parking du gymnase
- Chasseguaise : réparation

Elagage à la scie
1 - la Godefraise 
2 - le Buisson
3 - le moulin Viel
4  -VC10 
5 - la Voie

 Travaux à réaliser par la Commune : 
- Le Val
- Entrée du lotissement Clos du perche 
- Maison contemporaine moulin Viel 
- Les Aunais
- Chemin de terre rue Ferrée
- Chemin La Crinière - Le Parc sans oublier 
réparation près de Monsieur Caillon 
- La Pilotière et Petit Paradis

Régie eau :
réservoir neuf anti bélier vertical 

Il est nécessaire de remplacer le réservoir anti bélier 
vertical à la station du verger. Des devis ont été 
demandés. Le Conseil municipal décide de retenir à 
l’unanimité le devis de l’entreprise MEI pour 
3.599,70 € HT

Signalisation dans le bourg 
Un devis a été obtenu pour la création de deux 
passages piétons. Le Conseil municipal accepte à 
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l’unanimité le devis de ES VIA d’un montant de 
641,10 € TTC. Un passage piétons sera créé route 
de Saint-Victor près de la Passerelle, le second à la 
sortie de l’ENS. Un panneau « sens interdit » 
amovible sera posé près de l’épicerie.

Prêt des barnums
Le Conseil municipal a fixé le prix du prêt des 
barnums à 100 € pour un grand et 80 € pour un 
petit.
Le Conseil municipal décide à l’unanimité que 
lorsqu’un particulier souhaite emprunter plusieurs 
stands, le premier sera à taux plein et les suivants 
à demi-tarif.

Réunion du 27 février 2015

Investissements 2015

- Parking derrière la salle des fêtes : 
demande de subvention DETR 

Les plans et l’estimatif établis  par BAIE sont 
présentés. Le montant des travaux est estimé à 
110778.30 €  TTC. Le conseil municipal décide de 
déposer une  demande de subvention DETR  et de 
solliciter une subvention au titre de la réserve 
parlementaire auprès de Madame Louwagie. 

- Station service : étude de sols 
Un devis a été obtenu pour la réalisation 

d’une étude de sol. La proposition de Ginger 
CEBTP, d'un montant de 2 010 €, pour l'étude de 
sol est accepté.  L'attache de Sogeti Ingénierie a 
été prise pour monter le dossier d'appel d'offres et 
le suivi des travaux.

Il est possible d’adjoindre une station de 
lavage à la station-service. La commune n’a pas 
vocation à gérer une station de lavage. Il est 
préférable qu’elle soit créée et gérée par un 
particulier. Monsieur le Maire prendra contact avec 
Sébastien Pigeon, gérant du Contrôle Technique 
pour connaître ses intentions dans ce domaine.

Effacement des réseaux : La Dougère 
Le Syndicat Electrification de l’Orne 

envisage d’enfouir les réseaux électriques du 
hameau de la Dougère. L’estimation globale de 
l’effacement  est évaluée  à 131 008 €TTC, 
dépense entièrement à la charge du Syndicat.  Ces 
travaux pourraient être réalisés en 2016-2017. En 
même temps, la commune devra réaliser 
l’effacement des réseaux téléphoniques. (prévoir 
une enveloppe d'environ 25 000 €)
Les travaux d’effacement du Bas de Jonville 
commenceront en avril.
Les t ravaux rue Roger-Calbr is sera ient 
programmés pour 2016.

Communauté de Communes : 
mutualisation des moyens 

La Communauté de Communes a 
l’obligation de mutualisation des moyens. Ce peut 
être des moyens humains ou matériels. Il convient 
de réfléchir à ces mutualisations. 
Les contrats de maintenance tels que vérification 
des extincteurs et des exutoires de fumées, 
vérification des installations électriques pourraient 
faire l’objet d’une consultation commune des 
entreprises. Cette démarche pourrait également 
être entreprise pour la  maintenance de l’éclairage 
public. 
Il est suggéré que le service de la paie soit 
mutualisé. Il serait réalisé par le personnel de la 
Communauté de Communes. Cette proposition 
pourra être revue lorsque les communes nouvelles 
en cours d’étude auront été créées.

Achat d’un tracteur et d’une balayeuse 
Différentes propositions ont été obtenues pour la 
fourniture d’un tracteur et d’une balayeuse. Des 
propositions pour la reprise du tracteur Deutz ont 
également été faites.  Un comparatif est  présenté.  
Le Conseil municipal, à l'unanimité, accepte la 
proposition du Garage Geslain pour la fourniture 
d'un micro-tracteur Kubota STW 37, d’un montant 
de 21 000 € TTC, et d’une balayeuse de voirie 
Cochet «Clean» 17 640 €TTC. Le garage Geslain a 
proposé de reprendre le tracteur Deutz pour un 
montant de 3 500 € TTC, ce que le Conseil 
accepte. 

ENS : pupitres de lecture 
Un devis a été demandé à l’Office National des 
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Forêts pour la fourniture de pupitres de lecture, 
des bornes botaniques et l’impression des 
panneaux d’entrée. Le devis d'un montant de 
5 137,20 €TTC est accepté  à l'unanimité.

Clos du Perche :
marché SPIE avenant n° 1  

Orange et le Conseil Général ont modifié les plans 
d e l o t i s s e m e n t e n t r a i n a n t d e s c o û t s 
supplémentaires. Un avenant de 6.636,60 €HT est 
présenté par la SPIE. Le Conseil municipal 
autorise M. Le Maire à le signer.

Régie Eau

- Affectation du résultat 2014
L’affectation se calcule ainsi : 

Excédent d’investissement + Restes à réaliser 
Recettes - Restes à réaliser dépenses :     
1.813,33 € + 0,00 € - 18.515,00 € = 16.701,67€ 

L’excédent de fonctionnement de 2014 
s’élève à 88 235,85 €. La somme de  16 701,67 € 
est prise sur cet excédent et est inscrite à l’article 
1068 «réserves», le reste (71 534,18 €) est inscrit 
au chapitre 002 «résultat de fonctionnement 
reporté».

- Renouvellement de la conduite d’eau 
rue Roger-Calbris et réhabilitation du réseau 
d’eaux usées : résultat de l’appel d’offre 

L’appel d’offres pour le renouvellement de la 
conduite d’eau de la rue Roger-Calbris a été lancé. 
Douze entreprises ont répondu. L’ouverture des 
plis a eu lieu le 10 mars. Le maître d’œuvre, Sogéti 
ingénierie, a été chargé d’analyser les offres. Une 
nouvelle réunion de la Commission d’Appel d’offres 
a eu lieu le 23 mars pour découvrir le résultat de 
cette analyse. Une présentation est faite : 3 
entreprises seulement répondent à toutes les 
contraintes dont la gestion des canalisations 
contenant de l'amiante. Le Conseil municipal 
décide de retenir l'entreprise CISE TP pour un 
montant de 56 764,00 € HT pour l'eau et pour un 
m o n t a n t d e 2 6 4 9 6 9 , 4 5 € H T p o u r 
l'assainissement.

- Vote du budget 2015 
Le Conseil municipal vote à l’unanimité le 

budget primitif 2015 de l’eau s’équilibrant ainsi

Section de fonctionnement (dépenses & recettes) : 196.200 €
Section d’investissement (dépenses & recettes) : 138.118 €

Régie Assainissement 

- affectation du résultat 2014 
L’excédent d’investissement (89.212,13 €) étant 
supérieur aux restes des dépenses à réaliser 
(54 572 €), il n’est pas nécessaire d’affecter 
l’excédent de fonctionnement en réserves. 
L’excédent de fonctionnement de 2014 (66 579,18 
€) sera donc inscrit à l’excédent reporté, chapitre 
002

- Vote du budget 2015
Le Conseil municipal vote à l’unanimité le 

budget primit i f 2015 de l ’assainissement 
s’équilibrant ainsi :
Section de fonctionnement (dépenses & recettes) : 154.071 €
Section d’investissement (dépenses & recettes) : 414.491 €

Budget primitif 2015 de la 
Commune : vote des subventions

aux associations

Les associations ont remis leur compte de 
résultat de 2014 et leur budget prévisionnel. Un 
tableau est remis à chaque conseiller sur lequel  
sont indiqués les montants votés de 2010 à 2014, 
l’encaisse au 31.12.2010, 2011, 2012, 2013 et 2014, 
les demandes des associations et les propositions 
de Monsieur le Maire. Monsieur le Maire rappelle 
que la subvention n’est versée que si le bilan de 
l’association est déposé en Mairie.  Le Conseil 
municipal décide d’allouer les subventions suivantes 
pour l’année 2015. (voir tableau page 12)

Affectation du résultat de 
fonctionnement de 2014

L’affectation se calcule ainsi : 
Excédent d’investissement + Restes à réaliser 
Recettes - Restes à réaliser dépenses :    
13.776,76 € +  31.625,00 € -131.356,88 € = 85.955,12 € 
 
L’excédent de fonctionnement de 2014 s’élève à 
350.182,08 €. La somme de  85.955,12 € est prise 
sur cet excédent et est inscrite à l’article 1068 
«réserves», le reste (264 226,96€) est inscrit au 
chapitre 002  «résultat de fonctionnement reporté».
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Vote des taxes
Monsieur le Maire propose de ne pas 

augmenter les impôts et de laisser les taux 
suivants :

- Taxe d’habitation : 12.40 % 
- Taxe Foncier Bâti :   7.07 % 
- Taxe Foncier Non Bâti : 23.14 % 
- CFE (cotisation foncière des entreprises)  :    9.22 % 
Le Conseil municipal décide de ne pas 

augmenter les taxes.

Vote du budget primitif 2015
Le Conseil municipal vote le budget primitif 

2015 de la commune s’équilibrant ainsi (14 pour ; 1 
abstention, Daniel Chevée) :

Section de fonctionnement (dépenses & recettes) : 1.283.974 €
Section d’investissement (dépenses & recettes) :  687.274 €

Le tableau des investissements 2015 est présenté 
page 12.

Budget du Clos du Perche 2015 :  vote
Le Conseil municipal vote à l’unanimité le 

budget primitif 2015 du Clos du Perche 
s’équilibrant ainsi :
Section de fonctionnement (dépenses & recettes) : 484.584 €
Section d’investissement (dépenses & recettes) : 101.084 €

Feu d’artifice
Le devis de JP Pyrotechnie d’un montant de 

4 400 € est accepté à l’unanimité. 

Expropriation Réchaux : point sur le dossier
Maître Bosquet a interrogé les hypothèques. 

Aucune inscription n’est portée pour les parcelles 
faisant l’objet de l’expropriation. Un courrier a donc 
été envoyé aux consorts Réchaux afin qu’ils 
fassent parvenir un RIB pour le versement des 
14 050 € (montant fixé par le juge de 
l’expropriation). 

Bornage de la parcelle AC 72  
Des devis ont été demandés aux géomètres pour 
le bornage de la parcelle AC 72 située derrière la 
salle des fêtes et appartenant à la Commune. Le 
Conseil municipal retient la proposition de Bochet 
de Mortagne-au-Perche pour la somme de 
1 032 € TTC.

Fonds national de péréquation
des ressources intercommunales

et communales FPIC 
Le FPIC a été mis en place en 2012. Il consiste à 
prélever une partie des ressources de certaines 
intercommunalités et communes pour la reverser à 
des intercommunalités et communes moins 
favorisées, ce qui est notre cas.
Une partie de cette somme est attribuée à la 
Communauté de Communes. L’autre partie peut 
être répartie entre toutes les communes de la CdC 
ou attribuée en totalité à la CdC. 
Les chiffres de 2015 ne sont pas connus mais la 
trésorerie souhaite que l’on délibère maintenant.
Le Conseil municipal décide une répartition  FPIC  
entre les communes de la Communauté de 
communes (14 pour ; 1 abstention, Daniel Chevée)

Communauté de Communes  :  Mise 
à disposition de services entre la CdC et la 

Commune et vice-versa
La CdC peut être amenée à mettre à la disposition  
son personnel. D’autre part, les employés 
communaux interviennent régulièrement aux 
écoles, sur les chemins… pour le compte de la 
Communauté de Communes.  Afin de permettre de 
facturer le temps passé, il est nécessaire de signer 
des conventions entre les deux parties. Monsieur 
le Maire est autorisé à les signer.

Rue Ernest-Sagot  : 
pose de coussins berlinois  ? 

Les véhicules empruntant la rue Ernest-
Sagot  roulent très vite au niveau de la place de la 
Gare. Des coussins berlinois pourraient être 
posés. Avant une installation définitive éventuelle, 
le Conseil Général peut peut-être prêter ce type de 
ralentisseur. 

Médecin
- montant du loyer des locaux de la maison 

de retraite mis à la disposition du médecin.
Monsieur le Maire rappelle que l’EHPAD loue à la 
Commune les locaux pour 3 500 € par an auxquels 
s’ajoute la somme de 500 € pour les charges. 
Monsieur le Maire propose :
- de fixer à 200 € le loyer mensuel + 50 € de 
charges, sans compter le ménage, pour le local 
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attribué au médecin
- la gratuité de la location jusqu'au 31 décembre 
2015 au médecin.

aide à l’installation  
Le médecin devra se loger à Bretoncelles. 
Monsieur le Maire propose de lui verser une aide 
à la location de 250 € par mois pendant six mois à 
compter du 1er juin 2015. Une convention 
tripartite (commune - locataire - propriétaire) sera 
mise en place. 

Subventions aux Associations 2015
Budget primitif de la commune

Investissements 2015 

Réunion du 24 avril 2015

Conventions pour mise à 
disposition des salles de la

Maison des associations 
Deux associations ont répondu à la  

proposition de prêt des salles : Club de loisirs des 
Retraités et Bretoncelles Patrimoine Nature. Les 
conventions peuvent être mises en place pour 
l’occupation des salles. Elles seront soumises aux 
associations concernées. Monsieur le Maire est 
autorisé à les signer. 

Marché de producteurs
Animation du 3 octobre  
Une animation autour du cheval a été proposée 
pour le marché du 3 octobre. Un devis de 
Percherons de l’Absoudière a été établi pour des 
balades en calèche de 10 places  pour 230 €TTC. 
Le devis est accepté à l’unanimité.

. . .

2015 Demande des 
associations

Propositions

A.C.P.G. 300 300

Boule Bretoncelloise 300 300

Vote

300

300

Etrier Bretoncellois 400 400

A.P.E. 2000 1900 1900

Club Loisirs Retraités 250 250 250

Judo Rémalard 70 70

Prévention routière 30 30

Pongiste Coeur du Perche 800 800 800

Collège Paul-Harel (UNSS) 150 150 150

Collège Paul-Harel (golf) 304 304 304

Collège Paul-Harel (voyage) 510 510 510

A.B.E.L. 100 100 100

Gymnastique d’entretien 150 150 150

F.D.G.D.E.C. 50 50 50

ASS ASP Perche 20 20 20

Chorale Perche Rém. 50 50

Harmonie Condé 100 100

Badminton 1400 1250 1250

Cercle Généalogique 50 50

GV/GFB 150 150 150

Fondation du Patrimoine 100 100

Bret. Patrimoine Nature 1200 1200 1200

Bille de clown 1400 1400 1400

SEL Collines du Perche 245 245 245

Enfance et Partage 352,50 352,50 352,50

Divers (réserve) 1 543,50 1 543,50

Plumes & Talents 626 600 600

DÉPENSES RAR 2014
(reste à réaliser)

NOUVEAUX 
CRÉDITS

Ségilog 3 500,-

Église étude diagnostic 5 400,- 10 000,-

TOTAL BP 
(budget primitif) 

2015

3 500,-

15 400,-

Station service 200 000,- 200 000,-

Maison Assoc’ 16 000,- 16 000,-

Cantine self 45 000,- 45 000,-

Aménagement bourg 85 799,7 64 200,3 150 000,-

Chaudière Mairie 35 000,- 35 000,-

Carrefour Croix des Chênes 10 000,- 10 000,-

Caution 3 000,- 3 000,-

Commerce Halle 1 000,- 1 000,-

ENS 27 864,18 20 000,82 47 865,-

Bas de Jonville 12 293,- 12 293,-

TOTAL 131 356,88 555 917,12 687 274,-

DÉFICIT 0,- 0,-

Capital 57 940,- 57 940,-

MATÉRIELS 90 267,- 90 276,-

Conseil municipal                                        Le Petit Journal
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Le Petit Journal                                                                                                Hommage

 AU REVOIR… CHARLOT !

C’est avec une grande tristesse que nous avons appris la disparition d’une personnalité Bretoncelloise «hors du 
commun».

Le Conseil municipal  souhaite rendre hommage à Monsieur Charles JOURDHEUIL et s’associe à la douleur 
de la famille.
Vous trouverez ci-après un portrait réalisé pour  le Petit Journal et diffusé en septembre 2011. 

Pompier depuis l’âge de 6 ans

Né en 1926, Charles JOURDHEUIL, communément appelé Charlot, n’a jamais quitté 
la commune de Bretoncelles où il naquit, cour Papin. Doté d’une mémoire 
exceptionnelle, il est dans tous les cercles organisés par l’association Bretoncelles 
Patrimoine et Nature qui constitue une base de données en vue de l’édition d’un livre 
sur l’histoire de la cité. Il se souvient, dans le moindre détail, aussi bien des 
commerces d’après-guerre que l’exode rural, en passant par les fêtes du village.

Le Petit Journal lui rend un hommage appuyé, non pas pour ses activités 
professionnelles, au demeurant fort honorables, mais pour sa vie consacrée au 
monde des pompiers. Dès l’âge de 16 ans, le minimum requis, c’était tout de même 
en 1942 ! il endosse l’uniforme, tout naturellement, puisque dès 6 ans, il était «des 
pompiers» et jouait du tambour lors des cérémonies. Il reconnaît bien volontiers que 
le corps de Sapeurs-pompiers était dirigé de façon quasi militaire à l’époque avec 
port d’arme lors des cérémonies officielles.

Il gravit les échelons jusqu’à devenir Sous-lieutenant en 1973, année où il prend le commandement de la caserne qu’il 
dirigera pendant une quinzaine d’années. Dès 1974, il fait l’école des Sapeurs-pompiers qui lui permet de décrocher son 
grade de Lieutenant l’année suivante. En 1988, il passe le relais à son fils, Philippe, mais reste Pompier honoraire avec le 
grade de Capitaine.

Il pourrait vous conter, avec sa verve renommée, tous les détails de la vie d’un pompier mais, justement, comme il aime le 
dire, le plus beau métier de l’Homme, c'est de servir les Hommes, et pour les pompiers, c’est bien souvent lors de 
catastrophes qu’ils agissent et les souvenirs sont aussi liés à ces moments difficiles. Nous les tairons donc, quoique…..

Il en est un qui mérite d’être souligné, celui d’avoir dirigé une équipe de 11 pompiers pour participer, 15 jours durant, au 
nettoyage de la côte de granit rose lors de la marée noire du Tanio qui transportait 27 000 tonnes de fioul lourd. Il en 
reviendra avec la distinction de «d’honneur de Trégastel».

Quant à son meilleur souvenir, un honneur à lui tout seul, c’est d’avoir été invité à la «-party» de l’Elysée en 1981 avec sa 
femme Madeleine.

Merci Capitaine

Monsieur «Charlot», votre gouaille et caractère «trempé» nous manqueront. Merci pour tout ce que vous avez 
apporté à notre commune. 

   Le Maire, 
David Lambert



Autour du Groupe scolaire                                                             Le Petit Journal

Connaissez-vous LE JOURNAL DES P’TITS KIKIS ?
C’est le journal qu’élèves et équipe enseignante proposent aux parents d’élèves depuis novembre 2014.
En voici quelques extraits…
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Le Petit Journal                                                     Autour du Groupe scolaire

Mais que se passe-t-il
à l’école ?

Aujourd’hui, à midi pile, les enfants se pressent 
à la porte de la cantine.
Mais, que se passe-t-il donc ?

Vous faites peut-être partie des 
quelques lecteurs de notre Petit 
Journal qui n’êtes pas encore au 
courant de l’événement de cette 
r en t r ée sco la i r e : l a can t i ne 
traditionnelle vient d’être remplacée, 
pour les enfants du primaire -et pour 
Isabelle, leur 'cantinière’ préférée-, par 
un self-service flambant neuf, au mobilier plein de couleurs 
qui invite -encore plus- à prendre son temps pour savourer 

le menu du jour.

Chaque enfant est 
d o n c i n v i t é à 
d é c o u v r i r l e 
fonctionnement de ce 
nouveau type de 
restauration. 

Autonomie et responsabilité vont l’aider à 
grandir et à maîtriser quantités, respect de ce 
qu’il choisit, apprentissage du goût… 

Au détour de vos déplacements dans le bourg, 
si vous croisez un enfant, n’hésitez pas à lui 
demander ce qu’il pense de son nouveau 

réfectoire et du temps qu’il y passe 
pour couper sa journée d’études. Il 
aura sûrement du soleil plein les yeux 
pour vous en parler, autant que celui 
qui pénétrait aujourd’hui par les 
grandes fenêtres de la cantine.

Les parents ont pu découvrir ce nouvel 
équipement lors d’une    

                                « portes ouvertes ».

. . .  
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La Bibliothèque : la liste des nouveautés est accessible sur le site Internet de la commune. La 
bibliothèque s’est enrichie des nouveaux prix littéraires 2015 : venez les découvrir !

Les films : pour les cinéphiles nous proposons des DVD adultes et jeunesse.

La phonothèque : pour les amateurs de musique, un choix de près de 300 CD musicaux est disponible. 

Le club de lecture : rendez-vous un mardi sur deux pour une rencontre animée par Daniel 
Sache autour de l'actualité, des livres et des quizz. (rendez-vous affichés en mairie et à la salle 
Gauthier-Lapierre).

Les Livres audio (à écouter chez soi ou en voiture) : pour vous, un fonds important et des 
nouveautés.

Salle de conférences et d'expositions (entrée libre) : 
juin-août  2015             

mai-juin : 
Exposition des photographies de François Villette  sur le thème « L’œil en Voyage ». 
Un voyage au fil des lieux, des décors… du rêve…   
Vernissage le samedi 16 mai à 17 h 30 - Exposition prévue jusqu’au samedi 06 juin inclus. 

samedi 13 & dimanche 14 juin : 
Exposition-découverte du modélisme ferroviaire
de 10h à 12h30 et de 14h à 18h30 salle de conférences et d’expositions. 
Découverte du modélisme ferroviaire. Pour une journée en compagnie de passionnés du « rail ». 
Démonstration, échanges, projections.

juin-juillet : 
le peintre Bernard Delprat revient parmi nous avec de nouvelles oeuvres : couleurs & talent 
à la clé !
vernissage le samedi 20 juin à 17h30 - Exposition prévue jusqu’au samedi 11 juillet

 
juillet-août : 
Un autre artiste peintre pour cet été : Jean-Claude Boucheron. Ses paysages, ses 
couleurs et sa façon de nous faire voyager ! A découvrir absolument ! 
vernissage le samedi 25 juillet à 17h 30 - Exposition prévue jusqu’au samedi 22 août
 
septembre – octobre (dates à préciser) :
Jean-Pierre Champdavoine, habitué des expositions artistiques, vient à Bretoncelles 
nous présenter ses paysages hauts en couleurs ! Des tableaux et des aquarelles à découvrir avec 
plaisir !

 
 

                                                                                      Le Petit Journal
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Espace Abbé-Fret                                           Le Petit Journal                 

L'EPN prépare depuis presque 2 ans ses nouvelles activités. 
Le matériel est arrivé et les projets sont maintenant en train 
de se mettre en place. 

Le son et l'image
sous toutes ses formes

Webradio
Il s'agit d'une radio diffusée uniquement sur internet – 
comme son nom l'indique. L'objectif est de servir de support 
de communication, mais également de former tous ceux qui 
le désirent à cet outil, que ce soit sur le plan technique ou 
comme forme d'expression.

Club photo
La photo reste un moyen d'expression idéal 
et indispensable pour toute communication 
écrite et reste le format privilégié des 
souvenirs familiaux. Apprenez à cadrer vos 
photos pour transmettre avec plus de force 
l'émotion de l'instant présent que vous 
souhaitez partager, prenez en main un appareil 
semi-professionnel qui vous permettra de 
participer aux expositions.
Des ateliers photo permettent de réaliser des 
recadrages , co r rec t i ons , re touches , 
montages...

Espace Public Numérique

Les Ateliers de la Féverole
La Féverole se diversifie aujourd'hui pour vous proposer ses 
Ateliers : atelier découverte, atelier création.

Les Ateliers d'Arts plastiques
Avant mon installation sur la ferme, j'ai suivi une 
formation artistique aux Arts Déco de Paris et j'ai 
travaillé plusieurs années dans le domaine de l'art.
Je reviens aujourd'hui naturellement vers mes 
acquis pour vous faire partager mes passions.
L'atelier sera lieu d'accueil, de création, d'échange.
Je vous propose de venir découvrir le milieu 
agricole au travers des arts plastiques et 
différentes expressions artistiques.

Les Ateliers « découverte de la 
ferme »
Christophe vous guidera sur la ferme pour une 
observation du milieu naturel percheron et une 
lecture du paysage agricole.
Cet atelier pédagogique vous permettra de 

Club vidéo
Un moyen d'expression complet et des plus divers 
(reportages, f i lms d'animation, courts métrages, 
souvenirs...), un travail d'équipe, le 7e art se démocratise. 
C'est un monde fascinant pour les jeunes qui peut être mis 
en place comme projet d'école, c'est l'occasion de réaliser 
un vrai projet pour les passionnés de n'importe quel sujet. 
De la prise de vue (en studio ou à l'extérieur) au montage, 
c'est toute la chaîne de cette technique que vous pourrez 
aborder. Le tournage se fait en « 4k », la norme TV la plus 
récente.

Ciné club
Et pour les passionnés du 7e art, la redécouverte des salles 

de cinéma d’antan ou d'une salle de 
projection privée. Ce projet se met en place 
avec la commune de Rémalard.

Studio d'enregistrement
Vous êtes un amateur, mais c'est la qualité 
de vos enregistrements qui pêche. Passez à 
la qualité supérieure pour diffuser vos 
œuvres. Vous enregistrerez dans de bonnes  

conditions et participerez au montage.

Contactez dès maintenant l'EPN. Nous 
pouvons également être partenaire des 
associations, clubs ou structures existantes.

découvrir l'agroforesterie, le cycle de production végétale, la 
fabrication de l'huile.

Des journées vont être proposées, puis, cet été, 
des stages à la semaine pour les enfants.
Les dates prévues pour les journées Ateliers 
découverte et création :

jeudi 14 mai
dimanche 24 mai
dimanche 14 juin
dimanche 28 juin

La journée commence à 9h30 et se termine à 
17h30.
Inscription obligatoire.

Vous repartez en fin de journée avec votre 
création.

Valérie (et Christophe) Lécuyer
Contact : Ferme de la Rue à Bretoncelles, la 
Féverole
lafeverole@free.fr et http://lafeverole.jimdo.com

. . .  

mailto:lafeverole@free.fr


Événements                                  Le Petit Journal

Ils étaient 135 à avoir répondu 
‘présent’ à l’invitation de la Commune 
pour le déjeuner des anciens du 
dimanche 26 avril, déjeuner de fête 
concocté par Isabelle, Annick et 
Daniel.

A la table d’honneur, Madame Jegorel 
et Monsieur Monsallier, doyens du 
jour, entouraient notre maire, David 
Lambert.
Les hôtes venaient du village ou des 
alentours.
Retrouvailles, bavardages, souvenirs… 
les quelques heures qu’ont duré ce repas de fête 
n’ont pas paru trop longues aux participants et ont 
a v a n t a g e u s e m e n t o c c u p é u n e j o u r n é e 
exceptionnel lement maussade et 
pluvieuse.

Des « Verrines en blanc et noir » 
jusqu’aux « Fraisiers en habit rouge », 

Des ‘anciens'… toujours d’attaque !
ce menu de fête a été servi par un 
Conseil municipal alerte, mobilisé 
comme à son habitude pour le plus 
grand plaisir de chacun.

Merci à tous ceux qui ont participé à la 
réussite de ce repas : Colette, 
Nadège, Caroline, Rémy et Pascal.

Rendez-vous l’an prochain pour de 
n o u v e l l e s d é c o u v e r t e s 
gast ronomiques et rencont res 
amicales !

Parcours cross
A l’attention des ados en particulier, un parcours vient d’être installé en contrebas des terrains de tennis et de 
boules.
Entièrement réalisé en bois, il respecte l’environnement dans lequel il se trouve et s’intègre parfaitement au paysage.

18

. . .  

A noter toutefois que :
- son uti l isation se fait sous la 
responsabilité exclusive des parents,
- la commune ne pourra en aucun cas 
être tenue responsable des incidents,
- il est interdit d’utiliser les équipements à 
d’autres fins que celles pour lesquelles ils 
ont été conçus.
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Le Petit Journal                                    Divertissement

A. Fromage bien d’cheu nous (plur.)
B. Lieu où l’on prie
C. Salles où l’on se paye une toile (fam.) - Bon ou mal
D. Initiales pour l’utilisation légale exceptionnelle d’un 
médicament - Dispensé    
E. Unité de fluidité - Pronom personnel - Sigle américain 
d’informations scientifiques bibliographiques sur Internet
F. Maladie des yeux vieillissants (abrév.) - Petit cadichon  
G. Dirigeait la Russie avant V. Poutine (plusieurs 
orthographes sont admises)
H. Ecimé - Grand lac salé d’Asie
I. Participe passé d’un verbe hilarant - Licorne de mer
J. Sport de salle (entre tennis et trinquet) - Période

1. Individus au patriotisme 
chauvin
2. Science des nombres 
(moins 2 lettres !)
3. Elle est plus à l’aise avec 
ses mains
4. Saison - A pris le sein 
(phonét.)
5. Gamins - Peut être bon 
ou interdit
6. Qui comportent 2 axes 
optiques - exclamation  
7. Anneau de cordage - Ni 
dieu, ni maître (abrév. fam.)
8. Note - Alter ego d’Athéna
9. 2è partie du nom d’un 
chien du Tibet - Rivière 
Suisse
10. Soldat factionnaire

A B

2

3

4

5

6

7

8

9

10

C D E F G H I J

1

Mots croisés (solution page 25)

Horizontalement

V
e
r
t
i
c
a
l
e
m
e
n
t

Erratum
Dans le PJ du mois de 
janvier, il fallait lire, en 
Verticalement B : ‘demi’-
peuplade du Kenya
Avec toutes nos excuses,

La rédaction

Numérotation des hameaux… bon à savoir
La commune a averti EDF, France Télécom et le centre des impôts de la numérotation récente des hameaux.
Reste à la charge des occupants (locataires et/ou propriétaires) de prévenir toute autre administration 
(banques, autres opérateurs téléphoniques, autres opérateurs électriques, assurances, familles, amis…) de 
cette numérotation.

. . .  
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Associations                                                                                                                                                                  Le Petit Journal

Bretoncelles 
Patrimoine Nature

Quand vous lirez ces lignes, vous aurez déjà reçu, dans 
votre boîte aux lettres, un bon de souscription pour acheter 
le livre intitulé "Bretoncelles, un village du Perche".
Vous découvrirez, au cours de 300 pages environ, toute 
l’histoire de notre village depuis la création de la motte 
féodale à l'époque de Guillaume le Conquérant jusqu'à nos 
jours.
Composé d'une dizaine de chapitres, ce livre retrace 
l'histoire de Bretoncelles à travers les siècles : le 
patrimoine ancestral, religieux ou naturel, la vie 
économique ou la vie sociale, les périodes troublées liées 
aux guerres, mais aussi les loisirs et la jeunesse sans 
oublier l'événement essentiel du développement de notre 
territoire : la 1ère gare de Basse-Normandie.
Une conclusion souligne le rôle des personnalités qui ont 
marqué notre commune ainsi que les témoignages très 
importants de nombreuses personnes qui, depuis 2009, 
alimentent nos sources d'information.
Nos remerciements sont tout d'abord pour eux et tous ceux 
qui ont de près ou de loin fourni quantité de témoignages 
et de photos ou cartes postales qui illustrent l'ouvrage.
D'une qualité exceptionnelle, en couleurs, ce livre sera 
vendu au prix de 49 €.
Grâce au bon de souscription que vous avez reçu, vous 
pouvez l'acquérir au prix préférentiel de 40 €, sans limite 
de quantité.
Disponible en fin d'année, il sera un précieux cadeau de 
Noël.

Invitation : UN VILLAGE, DES HAMEAUX
11 et 12 Juillet 2015
Dans la halle couverte de Bretoncelles
Exposition sur les toponymes organisée par BPN pour 
comprendre l’origine des noms de hameaux. 
L’histoire locale ? Le relief ? Le milieu végétal ou animal ? 
Notre commune ne se résume pas au village de 
Bretoncelles niché autour de son église. Elle se compose 
de 124 hameaux qui ont chacun leur charme, leur 
spécificité. Chaque hameau est un petit village à lui tout 
seul avec sa mémoire propre. Vous aurez sûrement des 
choses à nous raconter afin de compléter cette carte… 

Pour réserver le livre ou en savoir plus sur l'expo, rendez-vous sur le site 
de « bretoncelles.fr »

Club de Loisirs de 
Bretoncelles 

Présidente : Bernadette CHEVEE tél : 06 75 52 00 67
Secrétaire : Michelle DOSNE tél : 02 37 37 29 64
Le CLUB de LOISIRS de BRETONCELLES a pour objectif 
de favoriser les contacts intergénérationnels en réunissant 
des personnes de tous âges pour participer à des activités 
d’échanges et de partages dans la convivialité.
Pour cela, des activités régulières, animées par le Club, 
sont proposées aux adhérents (Coutures créatives, 
Cartonnage, Jeux de société, Randonnées pédestres, 
Promenade à vélo, Conversations en anglais, Dessin-
peinture, Photo numérique). Le Club organise également 
des manifestations événementielles, occasionnelles, selon 
un calendrier semestriel pré-défini.
Pour participer à ces activités et aux manifestations du Club 
de Loisirs, l’adhésion personnelle au Club comporte une 
cotisation annuelle de 15 €.
Pour plus d’informations sur nos activités, nous vous 
invitons à consulter le site « bretoncelles.fr »

Programme des manifestations du 1/6 au 
31/12/2015
06/06 Visite de la Basilique de La Chapelle-Montligeon

Visite de 2 entreprises artisanales
Restaurant Le Montligeon
Visite de l’Abbaye N-D de la Trappe à Soligny, 

église et bâtiments, magasin monastique
05/07 Participation au vide-grenier : tombola (nous 
acceptons des lots)
13/09 Repas des adhérents avec SHOW VISION (repas 
spectacle)
02/10 Thé dansant avec Didier GILBERT (une première, 
un vendredi après-midi)
25/10 Après-midi « Jeux » pour les adhérents avec goûter
13/12 Bûche de Noël
19/12 Participation au marché de Noël (tombola)

« Notre premier repas dansant du 29 mars 2015 a été un 
réel succès (135 entrées)
Ce repas a été fourni par les commerçants de Bretoncelles.
Je remercie les adhérents pour leur grande participation 
dans les manifestations. »

La présidente

GV/GFB
Les séances ont lieu tous les jeudis de septembre à juin de 
10h à 11h à la salle des sports sous la conduite d' une 
monitrice diplômée.
On peut participer à 3 séances gratuites "pour voir". 
Contact : 02 37 37 21 89

…
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Le Petit Journal                                                         Publicité                                                                                 

Emplacement 
disponible à 57 €
                                                          (tarif 2015)



A p r è s u n e - t r o p - l o n g u e 
procédure, l’aménagement du 
parking derrière la salle des fêtes, 
initialement intégré au projet 
d’aménagement du centre bourg, 
v a e n t r e r d a n s s a p h a s e 
opérationelle. Sur le plan joint, 
vous pouvez découvrir une 
trentaine de places prévues, ainsi 
qu’un espace aménagé pour les 
enfants et un ensemble arboré. 

Projet                                                         Le Petit Journal   

Parking de la salle des fêtes
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 Le Petit Journal                                                                         Projet
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Le Petit Journal                                                          Bon à savoir
Pluviométrie

 Au Moulin de Thivaux    À la Gilardière
Année

Mois 2014 2014

Février 116,6 108

Avril 81,7 62

2015 

52,4

47,5

2015

50

49

Janvier 108,4 10371,8 69

Mars 18 2747,6 55

Ces indications nous sont 
fournies grâce aux relevés 
effectués quotidiennement par 
Jean-Baptiste HUCHON et 
Pierre MONSALLIER.
Pour en savoir plus, consultez 
le site : www.agriculture-
durable61.com

AB
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4ETEATT
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A

5MO
-
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6BIAXEIAH
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8REMINERVE

9TAPSORAAR

10S
-

ENTINEL
R

LE

A

Solution des mots croisés de la page 19
   …
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 Piscine 
La piscine de Bretoncelles vous accueillera du 
samedi 27 juin au dimanche 31 août.
A noter que cette année nous accueillerons à 
nouveau, après plusieurs années de ‘pause’, un 
maître-nageur, qui sera à même d’accueillir 
petits et grands pour dispenser des cours de 
natation en dehors des heures d’ouverture et 
pour assurer la sécurité des nageurs et des 
bassins l’après-midi.
Le maître-nageur, Ronan CALVES est à votre 
disposition au 06 42 90 39 74 pour toute 
information/prise de rendez-vous... 

Tarifs été 2015 : 
Enfants ➝ 16 ans : 1,60 € l’entrée
Carte saison : 33 €
Adultes : 3,30 € l’entrée
Carte saison : 50 €
Accompagnant : 2 € l’entrée
Centre aéré CdC : 1 € l’entrée
Horaires d’ouverture : 
Lundi : fermée
Mardi à dimanche : 14h - 19h
Téléphone de la mairie : 02 37 37 23 27 

Recrutement
Offre d’emploi d’été

La commune recrute un saisonnier âgé de 
plus de 18 ans pour tenir la caisse de la 
piscine au mois d’août. Pour tout contact, 
s’adresser à la mairie au  02 37 37 23 27.

…

…

LE DOCTEUR PINLOCHE VOUS 
INFORME

QU’IL PRENDRA SA RETRAITE 
AU COURS DU 3éme 

TRIMESTRE 2015
( LA DATE VOUS SERA 

COMMUNIQUÉE 
ULTÉRIEUREMENT)

LE DOCTEUR VÉRONICA RICO-
PIRES REPRENDRA 

LE CABINET MEDICAL QUI 
SERA TRANSFERÉ À LA 

MAISON DE
RETRAITE DE BRETONCELLES
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Association Bille de Cl●wn 
4è festival des z’arts le samedi 27 juin

Pour sa 4è édition, le Festival des Z’arts de l’association 
Bille de Clown vous invite à (re)découvrir une adaptation 
de la comédie musicale Sol en cirque. Les différentes 
sections vous présenteront un spectacle unique où se 
mêleront cirque, chant, théâtre, art martial… Une 
adaptation très libre signée Tristan et Virginie avec le 
concours des 120 membres de l’association. 
D'abord album puis spectacle, Sol en Cirque est l'un des 
multiples événements musicaux organisés au profit de 
l'association Sol en Si qui, depuis 1990, vient en aide 
aux enfants atteints du virus du Sida. 
Il était une fois un conte musical 
Né de l'imaginaire débordant de Zazie, Vincent Baguian 
et Jean-Marie Leau, Sol en Cirque voit le jour en 2003 
sous la forme d'un album. Ce conte musical intelligent et 
coloré raconte l'histoire des animaux de l'île de Pfff. 
Avec leurs « moyens d'animaux » et beaucoup 
d'entraide, ils réussiront à sauver leur ami Big Mama, un 
éléphant atteint d'un mal mystérieux. Une belle façon de 
sensibiliser les plus petits aux thèmes de la maladie et 
de la solidarité.

A partir de 15 heures au gymnase, entrée gratuite. Un 
événement à ne pas manquer.

Section Théâtre
C'est avec un immense plaisir que Les Bouffons des 
planches ont retrouvé le public Bretoncellois en mars et 
avril dernier pour 3 représentations.
Tailleur pour dames a été un énorme succès, 
mélangeant humour, quiproquos et dynamisme.
Nous adressons un grand merci à toutes les personnes 
qui nous ont soutenus et c'est grâce aux acteurs en tout 
premier lieu, à la municipalité et aux bénévoles que 
nous devons la réussite de ces représentations.

Rentrée 2015
Chant (me 15h30-16h30 pour enfants & ados, me 
20h45-21h30 pour adultes) : à partir du 14 octobre
Théâtre (enfants : ven 18h-19h30), yoga (lun 
18h30-19h45) et Aïkido (mercredi soir) : à partir de fin 
septembre 
Cirque (samedi matin et mardi soir)

Inscriptions/renseignements au 06 49 28 90 63 ou sur 
dordain.samuel@gmx.fr et billedeclown61@gmail.com

Le S.E.L., Système d’Echange Local, 
est une association à but non lucratif, loi 1901.

Le S.E.L. des Collines Percheronnes a été créé le 13 
juillet 2013. Il compte actuellement 14 membres du 
département de l’Orne et de l’Eure-et-Loir.
Il se définit par la pratique d’échanges de biens, de 
services, de savoirs et de savoir-faire s’effectuant sans 
recours à la monnaie.
Les membres du réseau se proposent ces échanges 
mutuellement, en fonction des besoins occasionnels, 
ponctuels, de courtes durées et non répétitifs.
La nature des échanges est libre et dégagée de la 
contrainte de rentabilité. Chacun est maître de son activité 
tout comme l’acceptation ou le refus de l’échange.
Chacun aura le souci d’équilibrer ses échanges. Pour 
faciliter cette gestion, le S.E.L. des Collines Percheronnes 
utilise le symbole de la Pomme, unité de mesure, pour 
enregistrer les échanges entre les membres du S.E.L. Ce 
comptage s’opère en fonction du temps passé par 
chantier, kilomètres parcourus pour se rendre sur un 
chantier…
L’adhésion est annuelle et familiale ; à ce jour, elle est de 
5 €.

BONJOUR  AMI SPORTIF
POUR VOUS DÉTENDRE SEUL OU EN 

FAMILLE, PENSEZ PING  
L’équipe vous accueillera pour un bon moment de détente sportive           

Malgré le faible effectif de cette année les résultats restent satisfaisants
En individuel
•   2 joueuses en national 2
•   4 joueurs en départemental

En équipe 
•   1 équipe en départemental 3
•   1 équipe féminine en national 2 (entente avec la bayard argentan)

Pour la saison prochaine :
•   Un tournoi amical prévu courant septembre
•   Une journée forum des associations
•   Et normalement un nouvel entraîneur    

Contacts :                                             Horaires :
Secretain Daniel : 0689829069             mercredi : 16h à 18h
Galou Sonia : 0643923923         jeudi    : 18h à 20h   
cœurperche.sportsregion.fr                   samedi : 16h à 18h                    
pour la fin de saison réduction de 50% sur la licence promotionnelle

Associations                                             Le Petit Journal   

…
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« SH Horse Riding » au Val Richard

Depuis quelques semaines le « SH Horse Riding », centre 
équestre western, s’est installé au Haras du Val Richard à 
Bretoncelles. Domaine de 45 hectares. Un manège, 2 
carrières. 

Sophie Houlbert, enseignante diplômée d’un BPJEPS 
mention équitation Western, vous invite à y découvrir cette 
équitation américaine aux multiples visages : approche 
technique en apprenant à monter selon la technique 
Western, approche ludique en découvrant le travail du 
cowboy, approche éthologique en développant la relation à 
pied ou à cheval.

L’équitation western convient aussi bien au jeune qu’à 
l’adulte, voire au sénior, au cavalier confirmé qu’au 
débutant.

Equitation sans violence ni contraintes excessives prenant 
en compte la nature du cheval – Quarter horse, Paint horse 
ou Appaloosa  Equitation qui conjugue plaisir et sécurité.

N’hésitez pas à venir découvrir cette équitation. Cours pour 
débutants et cavaliers confirmés, baby poney, stages, 
courtes balades ou longues randonnées, débourrage et 
entrainement toutes races.

Un rendez vous à ne pas manquer : 
Championnat de Normandie d’équitation 

Western le dimanche 14 juin 2015
Haras du Val Richard

Renseignements : Sophie Houlbert au 06 88 42 10 24
Courriel(:(sophiehoulbert@gmail.com

Boule Bretoncelloise

La Fête de la Boule aura lieu le samedi 20 Juin à partir de 
9h30 sur le terrain habituel. C 'est un concours de pétanque 
ouvert à tous.
2 parties le matin et 3 l'après-midi agrémentées d'un repas 
champêtre le midi. 
Lot à tous les participants.
Inscription sur place le jour même.

Rucher conservatoire et 
pédagogique de l'Abeille Noire 

de Bretoncelles avec l’UAO 
(union apicole ornaise)

L'installation du rucher de Bretoncelles à vocation 
pédagogique s'inscrit parfaitement dans la démarche initiée 
par l'ENS de Bretoncelles en faveur de la biodiversité ainsi 
que du respect et de la sauvegarde du patrimoine.
Ce rucher peuplé d'abeilles locales, parfaitement adaptées à 
leur environnement, fait partie du réseau des ruchers 
d'abeilles noires du Perche. 
L’installation est prévue le samedi 16 mai dans le 
courant de l'après midi.

NB :  Un périmètre de sécurité sera défini lors de la mise en 
place des colonies, car les abeilles vont sortir en nombre et 
voler dans tous les sens en reconnaissance de leur nouvel 
environnement.

Plumes & Talents
Une nouvelle Association à Bretoncelles !

Vous écrivez ? Vous souhaitez être lu ? L'Association Plumes 
et Talents propose d'éditer vos œuvres  dans son recueil «La 
Belouette».
Vos poèmes, vos textes, vos parodies, vos témoignages, vos 
nouvelles sont les bienvenus.

Indépendamment de son recueil c'est avec plaisir que vos 
romans ou biographies, dès lors que le comité de lecture 
aura donné son aval seront également édités.

Nous contacter :
Courriel : labelouette@laposte.net - Tél.: 06.07.79.76.89
Nous vous invitons à visiter notre site : 
http://editionsplumesettalents.blogspot.fr/

Le Président : Daniel Sache
La Secrétaire : Chantal Guilbert
Les membres du Bureau : 
- Frédérique Prieur (Vice Présidente)
- Manon Prieur (Responsable Communication)
- Françoise Turgis (Trésorière)
- Olivier Palmer (Informaticien)

ABEL
Le vide-greniers sera, comme d'habitude, le premier 
dimanche de Juillet c'est à dire le 5 Juillet !!
Pour mémoire, le tarif est de 8 € les 5 métres linéaires
Les réservations sont à faire de préference aux heures des 
repas au 02 37 37 21 45

                                                    Rémy Tafoiry

…

…

…

mailto:labelouette@laposte.net
http://editionsplumesettalents.blogspot.fr/
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Greffage des fruitiers de 
l’Espace Naturel Sensible (ENS)
En choisissant le 19 avril, l'Association des Croqueurs de 
pommes ne s’est pas trompée pour greffer les fruitiers du 
verger de l'Espace Naturel Sensible "Vallées et marais de 
Bretoncelles" : le soleil était 
au rendez-vous ainsi que 
les parrains, venus en 
g r a n d n o m b r e . L e s 
greffeurs professionnels ont 
choisi la période la plus 
propice au greffage, c'est à 
dire une date "fruits" en 
lune montante. 

Sans énumérer les 25 variétés de pommes et poires qui 
composent ce nouveau verger, il convient de savoir que ce 
sont avant tout des arbres du Perche en général, voire de 
Bretoncelles en particulier. C'est ainsi que le poirier de livre, 
dont le dernier existant 
sur la commune a plus de 
cent ans, a trouvé une 
place dans ce verger. 
Notons également des 
variétés au nom original 
comme la pomme de 
Baratte et de Bon Père ou 
encore la poire de Curé 
ou de Chat Grillé.

Cinq pommiers ont trouvé 
leur place dans le parc de 
la maison de retraite et 
gageons que les résidents 
se régaleront dans un 
avenir proche de tartes 
aux pommes de Bedeau 
ou Ménagère.

Les parrains des fruitiers ont découvert leur nom sur une 
plaque posée à cet effet auprès de leur arbre par 
l'association BPN qui a 
m i s e n o e u v r e c e 
parrainage. Ils ont pu 
découvrir la pratique du 
g r e f f a g e g r â c e a u x 
greffeurs des Croqueurs 
de pommes, passionnés 
e t e x c e l l e n t s 
pédagogues.

En 2016, une nouvelle animation sera organisée en vue 
d'apprendre la taille de formation. 

Marché de Producteurs

Le 2è marché de l’année a eu lieu sous la halle le samedi 2 
mai.

Ce jour-là, la météo était très humide, ce qui faisait le 
bonheur des producteurs, de leur champs/plantations/
troupeaux… et un peu moins celui des badauds du marché.

Le marché a eu de nombreux visiteurs ; les -presque- 
premiers radis et salades de l’espace test ont été dévalisés 
en un temps record (nous attendons bien d’autres fruits et 
légumes pour les marchés suivants) et plusieurs clients 
viennent retrouver  ‘leur(s)’ producteur(s) auprès de qui ils 
s’approvisionnent désormais fidèlement.

L’animation du mois de mai tournait auprès du repas 
concocté par Fantine, réalisé à partir de produits locaux 
pour mettre en valeur à la fois les richesses locales… et 
l’art de la cuisine propre à Fantine. 40 repas copieux ont été 
servis à l’heure du déjeuner… et le chiffre n’a été restreint 
du seul fait du manque de munitions.

Réservez vos cabats pour le samedi 6 juin : ce sera notre 
prochain rendez-vous...

Événements                                            Le Petit Journal   

L’équipe des croqueurs de pommes

Un parrain s’initie au greffage

Installation d’un huche-pie

Un greffeur concentré



                   
                           EHPAD

Établissement               d’hébergement 
pour personnes âgées, dépendantes 

Situation
Notre résidence est située à 600m du centre du village, 
dans un parc arboré, et dispose, depuis 2011, d’une 
capacité d’hébergement de 56 places. 
Fonctionnement
Le Directeur de la Maison de retraite, Etablissement Public 
Autonome, administré par un Conseil, est responsable de la 
bonne marche de l’Etablissement. Quarante cinq agents 
travaillent dans l’Etablissement qui gère aussi un service de 
soins infirmiers à domicile (cf colonne de droite) de 26 places 
(secteur des cantons de Bretoncelles et Longny-au-Perche).
Un conseil de la vie sociale comprenant des représentants 
des résidants et des familles donne son avis sur les 
prestations de l’Etablissement.                      
Admission
L’Etablissement reçoit des personnes âgées de 60 ans et 
plus, valides et dépendantes, sur dossier médical et après 
avis du médecin coordinateur. Un prix de journée 
hébergement vous est facturé ainsi qu’une participation à la 
dépendance. Vous bénéf ic ierez de l ’Al locat ion 
Personnalisée à l’autonomie, et selon vos ressources, à 
l’allocation logement, éventuellement à l’aide sociale.
 

Les chambres
Les chambres, accessibles par ascenseur, sont à un lit. 
Elles disposent d’un mobilier confortable et, si nécessaire, 
adapté au handicap, d’un cabinet de toilette avec WC, d’un 
système d’appel, de prises pour téléphone et télévision. 
Vous pouvez apporter quelques petits meubles, télévision 
et objet pour personnaliser et créer votre intimité. 
Les repas
Les repas, confectionnés sur place, sont pris en salle à manger, 
à l’exception du petit déjeuner qui est servi en chambre. 
Le coin-repas ‘visiteurs’ est à votre disposition pour recevoir 
votre famille ou vos amis à déjeuner.
« La Pélerine » 
L’association “La Pélerine” a été crée en 2008. Elle propose 
des animations et favorise essentiellement les liens entres 
les résidents, familles et proches et la vie de la “cité”.  
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L’aide à domicile sur Bretoncelles (3ème et dernière partie) : 
UNA - aide à domicile, UNA - Le Club (accueil Alzheimer)

l’ADMR - portage des repas à domicile,  l’ADMR - aide à domicile,                                                        
le SSIAD (service de soins infirmiers à domicile),                                  

l’HAD (hospitalisation à domicile),                                        
l’EHPAD (établisssement d’hébergement pour personnes âgées, dépendantes) 

Coordonnées des services : SSIAD de Bretoncelles - EHPAD Les Grands Prés 61110 BRETONCELLES 
T. SSIAD 02 37 37 48 67 - T. EHPAD 02 37 37 20 92 - Mail : maison.retraite.bretoncelles@wanadoo.fr

Service de soins infirmiers à domicile

Ouvert depuis 2002, ce service est géré par l’EHPAD (cf 
colonne de gauche) public autonome de Bretoncelles.
Il s’adresse aux habitants du canton de Bretoncelles et des 
alentours.
Public :
Le SSIAD intervient, sur prescription médicale du médecin 
traitant, auprès :
•   de personnes âgées de soixante ans et plus, malades ou 
dépendantes
•   exceptionnellement et de façon ponctuelle, les personnes 
adultes de moins de 60 ans atteintes d’une pathologie 
chronique ou présentant une affection comportant un 
traitement prolongé et ayant besoin des soins d’une infirmière 
et /ou d’une aide-soignante.           
Objectifs :
•   éviter ou écourter une hospitalisation
•   soutenir l’entourage d’une personne âgée, malade ou handicapée
Missions :
•   accomplir les soins d’hygiène et relationnels
•   concourir à l’accomplissement des actes essentiels de la vie
Rôle des intervenants :
    L’infirmière coordinatrice :
•   évalue les besoins au cours d’une visite afin d’élaborer et de 
mettre en œuvre un projet individualisé de soins
•   organise la continuité des soins en liaison avec les autres 
professionnels de santé
•   coordonne les interventions complémentaires
•   encadre, organise et contrôle le travail des aides-soignantes
•   règle les questions administratives
    Les aides-soignantes, sous la responsabilité de l’infirmière 
coordinatrice :
•   assurent les soins d’hygiène
•   aident à l’accomplissement des actes essentiels de la vie quotidienne
•   aident à préserver ou à retrouver une autonomie dans les 
activités de la vie
• écoutent, conseillent et accompagnent les patients et leur entourage
•   mènent des actions de prévention et d’éducation auprès des patients 
Financement de la prise en charge :
Les soins sont pris en charge à 100% par la caisse d’assurance 
maladie, après accord de celle-ci. Cette prise en charge peut être 
refusée ou interrompue si l’état de santé de la personne aidée ne 
justifie pas ou plus de l’intervention du service de soins à domicile.

Le Petit Journal                                                 Associations 



19 mars 2015 : Journée nationale du souvenir et de recueillement à la 
mémoire des victimes civiles et militaires de la guerre d’Algérie et des 

combats en Tunisie et au Maroc
(cessez le feu du 19 mars 1962)

Convoqués ce jeudi 19 mars, salle Gauthier-Lapierre, pour une  réunion d'information.
Suivi à 18h00 de la Cérémonie au Monument aux Morts où nous ont rejoint Mr le MAIRE accompagné du conseil 
municipal et les Bretoncellois. Lecture du message de Monsieur le Secrétaire d’Etat auprès du Ministre de la 
Défense, chargé des Anciens Combattants et de la mémoire et du message de la FNACA pour le 19 mars 2015. 
Minute de silence en souvenir de nos camarades tombés lors des combats en Algérie, au Maroc et en Tunisie. Nous 
nous sommes retrouvés ensuite comme d'habitude, avec toutes les personnes présentes à la cérémonie, pour un vin 
d'honneur salle Gauthier-Lapierre.

Programme prévu pour la COMMÉMORATION DU 8 MAI 1945 :
(cette cérémonie aura eu lieu lorsque vous lirez ces lignes)

• 9h30 Rendez-vous à l'église de CONDEAU pour la Célébration Religieuse où tous les Bretoncellois, 
les Anciens Combattants de la Communauté de Communes sont invités à y assister.

• 11h40 Rassemblement devant le Monument aux Morts de Bretoncelles, dépôt de gerbes, lecture des 
manifestes, minute de silence en souvenir des Morts de toutes les Guerres, remise(s) de Décoration(s)

• Vin d'honneur offert par l'Association salle Gauthier-Lapierre

DATES A RETENIR POUR  2015
• Jeudi 18 Juin : Commémoration de l'appel du Général de Gaulle (le lieu de rendez-vous sera indiqué 

sur le site de Bretoncelles)
• Mercredi 11 Novembre : Commémoration de l'armistice de 1918. 

- Célébration à 9h30 à Maison-Maugis suivie d’un rendez-vous vers 11h30 au Monument aux Morts 
de Bretoncelles puis d’un…

- … 12h30 Déjeuner Amical annuel
Nous comptons sur la présence des Bretoncelloises et Bretoncellois aux cérémonies du souvenir. Les programmes 
et les horaires seront indiqués sur le site ACPG

RAPPEL
Carte du Combattant
Opérations d’Afrique du Nord : 120 jours de présence en unité  combattante
Combats en Tunisie :   du 1er Janvier 1952 au 2 Juillet 1962 
Combats au Maroc :    du 1er Juin 1953 au 2 Juillet 1962
Guerre d’Algérie :       du 31 Octobre 1954 au 2 Juillet 1962
Opérations Militaires sur le Territoire de l’Algérie : 120 jours de présence entre le 1er Juillet 1962 et le 1er Juillet 1964 
sous réserve d’avoir été présent  en Algérie le 1er Juillet 1962
                                

 www.bretoncelles.fr/acpg-accueil.html 

ACPG
(anciens combattants, prisonniers de guerre)
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PAILLAGE (suite)
Nous avons vu, dans notre Petit Journal de janvier, l'utilisation du paillage pour éviter la prolifération des mauvaises 
herbes et ainsi réduire l'utilisation de désherbants mais il a d'autres avantages comme :
- améliorer la structure du sol en gardant le sol frais et en permettant aux vers de terre de le travailler, 
- offrir un gîte aux insectes prédateurs naturels dans la lutte contre les espèces « nuisibles », 
- préserver l'humidité du sol : 
      sur un sol nu l'évaporation est 3 fois plus importante, 
      l’été le phénomène de transpiration de la plante est accru (2ème perte d'eau importante).

ARROSAGE : Gérer sa consommation d'eau
- bannir les jets trop puissants qui tassent et endurcissent la terre, déchaussent les plantes et se répandent 
inutilement
- arroser moins souvent mais plus longtemps en concentrant l'eau vers les racines ce qui oblige la plante à puiser 
profondément dans le sol.

Après la minute de silence
du 8 janvier… 

Suite aux événements dramatiques du mois de 
janvier, la municipalité a organisé une minute de 
silence. A l’issue de celle-ci, un certain nombre de 
Bretoncellois a souhaité être sollicité pour ce type 
de manifestation. Ceux qui le souhaitent peuvent 
donc transmettre leurs coordonnées (courriel et/ou 
numéro de portable) à la mairie. Bien entendu, ces 
adresses resteront confidentielles et ne pourront 
servir qu’en cas d’événements exceptionnels.

Le Maire

Sécurité - incivilité
Plusieurs cas de comportements irrespectueux voire 
suspects, tant sur le plan humain que sur le plan 
matériel, ont été récemment à déplorer sur la 
commune au point, parfois, de devoir faire appel aux 
gendarmes. 
Nous comptons sur le civisme de chacun pour éviter 
que ce genre de situation ne se renouvelle.
N’hésitez pas à contacter directement la gendarmerie 
de Rémalard au 02 33 83 11 61 pour leur signaler 
tout comportement illicite.

Foot
La municipalité est heureuse d’apprendre la relance 
du Football Club Bretoncellois.
Vous êtes tous invités à l’Assemblée Générale qui 
aura lieu le vendredi 22 mai à 20h30, salle 
Gauthier-Lapierre.
Nous lui souhaitons plein de buts dans les filets 
adverses et la commune sera à leurs côtés pour ce 
nouveau projet.

 Bon à savoir

Fête Nationale,
Fête communale

Comme chaque année, nous la fêterons à 
Bretoncelles le 3è samedi de Juillet.

Réservez votre soirée du 

samedi 18 juillet à partir de 20 heures au 
gymnase

- repas champêtre,
- feu d’articice,

- bal

…



Concours des maisons fleuries 2015

Fleurir Bretoncelles 

Ce concours, organisé par la municipalité, est placé sous le signe des fleurs, de l’environnement et du cadre de vie. 
Le fleurissement participe à l’image de la commune, dont il est un élément essentiel. 

Aucun vandalisme n’a été déploré en 2014, ce qui garantit les efforts des uns et des autres. 

Règlement du concours 

• Ce concours est ouvert à tous les résidents bretoncellois, particuliers ou professionnels, et se veut un des 
facteurs d’amélioration de la qualité de vie sur le territoire communal. Il a pour objectif de favoriser le fleurissement 
en complétant l’effort réalisé par la municipalité et de récompenser les habitants qui embellissent leur maison, 
jardin, balcons, terrasses, murs et fenêtres. 

• Seuls les habitants demeurant en campagne s’inscrivent. Pour cela, ils ont le choix : - coupon sur 
papier libre à la Mairie,
- mail à « mairiebretoncelles@orange.fr »,
- téléphone à la Mairie au 02 37 37 23 27 ou 
- le site Internet « bretoncelles.fr ». 

• Le concours comporte 4 catégories :
1ère catégorie : maisons sans terrain ou logements en immeuble,
2ème catégorie : maisons avec jardin et espace vert dans la zone agglomérée, 
3ème catégorie : boutiques et établissements commerciaux et industriels, 
4ème catégorie : maisons ou fermes hors agglomération. 
Sont prises en compte les décorations florales visibles de la voie publique. 

• Les éléments pris en compte pour la notation comprennent
- l’aspect général (environnement, ampleur du fleurissement, recherche et créativité,
- l’intégration du principe de développement durable (compost, économie d’eau, désherbage), 
- la propreté, la netteté et l’entretien. 
Les photos prises lors des visites et leurs droits d’utilisation font partie intégrante du concours, sans aucune 
contrepartie. 
• Le jury est composé de membres du Conseil municipal, de bénévoles, de professionnels de l’horticulture et 
de membres extérieurs à la commune. Les membres du jury ne peuvent participer au concours. 

• Les résultats seront communiqués dans « Le Petit Journal » de septembre 2015 et la remise officielle des 
prix se fera à l’occasion de la cérémonie des vœux. Les lauréats se verront remettre un lot sous forme de bons 
d’achat dans les magasins du village. 

• La clôture des inscriptions est fixée au 30 juin 2015 pour les résidents en campagne. 

Le présent règlement pourra être modifié pour les futures années.

Pour tout renseignement complémentaire : Mairie de Bretoncelles : 02 37 37 23 27 
 32
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ETUDE DE Me SANDRINE LECERF-OFFROY

14 place Charles-de-Gaulle 61110 BRETONCELLES 

✆  02 37 37 20 02 – fax : 02 37 37 26 32
Mail : sandrine-lecerf-offroy@notaires.fr

Réf.  169846 : pavillon de plain pied en lotissement sur 528m² de terrain, comprenant : entrée, séjour-salon, cuisine, 
dégagement, deux chambres, salle de bains et douche, wc. terrasse sur l'arrière. En dépendance : cellier. Chauffage 
central au gaz. reliée tout à l'égout. DPE en cours. PRIX : 105 000 € + HN : 4 522 € + frais d’acte

Réf. 151524 : pavillon en lotissement sur sous-sol non enterré, sur 678m², à 500m de tous commerces, comprenant : Au 
sous-sol : atelier-garage, wc, cuisine d'été, une pièce. A l'étage : entrée, couloir, cuisine aménagée, séjour-salon avec 
cheminée et insert, deux chambres, salle d'eau, wc. Jardin. Abri de jardin. Chauffage central au fuel. Relié au tout à l'égout. 
DPE en cours. PRIX : 99 000 € + HN 4 342.04 € + frais d’acte

Réf. 158750 : maison ancienne en hameau, jumelée, comprenant : entrée, cuisine avec coin-repas, salon, dégagement, 
wc, salle de bains, chaufferie avec une douche. A l'étage : deux chambres dont une avec wc, et (par autre escalier) deux 
autres chambres, wc. Situé juste en face : grand jardin séparé de 3740m² (en zone constructible)  avec grande dépendance 
en parpaing avec cave en-dessous. Autre dépendance à usage d'abri de jardin. Verger. Fosses septiques. Classe énergie : 
E. PRIX : 115 000 € + HN 4 822,04 € + frais d’acte

Réf. LB01248 : belle maison anc. centre bourg sur 583 m² de terrain compr : au rdc : 1er logement compr : entrée, cuisine+ 
arrière cuisine, dégag, salle d'eau à l'italienne + wc, wc sous escalier, salle à manger, dégag + réserve, 1 ch. A l'étage : 
grand palier et 2ème logement compr : séjour-salon + cuisine, sdb + wc, placard, 2 ch, pièce, autre pièce. Grenier sur le 
tout. Nomb. dép. en retour et en face : pièce, garage, autre pièce, cave. Cour intérieure et jardin. Chauffage électrique. Tout 
à l'égout. Classe énergie : G. PRIX :   98 000 €  + H.N. : 4 312.04 €  + frais d’acte

TERRAINS A BATIR : 
Lotissement communal de qualité environnementale,  à BRETONCELLES, 16 lots de 493m² à 750 m². PRIX net vendeur 
de 19 900 à 29 900 €. Viabilisation en cours.
Lotissement communal dans village voisin comprenant 8 lots de 588m² à 999m². Viabilisés (eau, électricité, téléphone, tout 
à l'égout). Prix : 29.90 € TTC le mètre carré. Libre choix du constructeur.

Réf. 11121 : En hameau, proche forêt, une parcelle de terrain à bâtir d'une surface de 1 501m² viabilisé (EDF et EAU). 
Assainissement à réaliser. Foureau pour ligne de téléphone passé en souterrain. PRIX : 35 000 € + HN. 2 100  € + frais 
d’acte 

Réf. 11125 : Une parcelle de terrain à bâtir en sortie d'agglomération sur 1 816m². Constructeur libre. Viabilisation à 
réaliser. PRIX : 21 800 € + HN. 1 308 € + frais d’acte 

Réf. 11127 : Une parcelle de terrain à bâtir en sortie d'agglomération sur 1 988 m². Constructeur libre. Viabilisation à 
réaliser. PRIX : 23 000 € + HN. 1 380 € + frais d’acte 

PARCELLES :
 

Réf. 184924 : une parcelle de bois en nature de peupleraie, avec mare et en bordure de rivière. PRIX : 6 500 € + HN. 390  
€ + frais d’acte
 
Réf. 117045 : Terrain d'agrément en hameau  de 9 360m², actuellement à usage de prairie, clos de haies bocagères, idéal 
pour animaux. Eau sur le terrain. PRIX : 12 000 € + HN.  720 € + frais d’acte 

POUR TOUS RENSEIGNEMENTS S’ADRESSER A L’ETUDE
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Sur la commune
• samedi 16 mai : Installation du rucher 
conservatoire et pédagogique à l’ENS 
• samedi 23 mai : Fête de la nature à l’ENS
• vendredi 29 mai : Virginie Berthou chante Lynda 
Lemay à la salle des fêtes
• samedi 6 juin : Marché de Producteurs de Pays
• dimanche 14 juin : Championnat de Normandie 
d’équitation Western au Val Richard
• jeudi 18 juin : Commémoration de l’appel du 
Général de Gaulle
• samedi 20 juin : 

- Fête de la Boule Bretoncelloise
- Kermesse de l’école (l’après-midi)

• dimanche 21 juin : Fête de la musique sous la 
halle avec Virginie Berthou
• samedi 27 juin : 

- 4è festival des z’arts avec l’association Bille de clown
- Ouverture de la piscine

•  mardi 30 juin : Date limite d’inscription pour le 
Concours de fleurissement
• samedi 4 juillet : Marché de Producteurs de Pays
• dimanche 5 juillet : Vide-grenier organisé par 
l’ABEL et BPN
• samedi 11 & dimanche 12 juillet : Exposition Un 
village, des hameaux (sur les toponymes) sous la halle
• samedi 18 juillet : Fête communale, repas 
champêtre, feu d’artifice et bal
• jeudi 30 juillet : Animation sur les papillons 
encadrée par l’AFFO (Association Faune et flore de l’Orne) et le Parc
• samedi 1er août : Marché de Producteurs de Pays
• dimanche 30 août : Fermeture de la piscine
• samedi 5 septembre : Marché de Producteurs de Pays
• 19 sept - 2 oct : Regard photographique de Patrick 
Bard (avec le Parc) sur Le temps retrouvé, sous la halle
• samedi 3 octobre : Marché de Producteurs de Pays
• vendredi 6 novembre : Le temps retrouvé, 
spectacle de marionnettes du théâtre Bascule (café des 
sports)
• samedi 19 décembre : Marché de Noël

Calendrier scolaire 
(pour mémoire, l’Orne est en zone 

A et l’Eure-&-Loir en zone B)

Année scolaire 2015-2016
Rentrée scolaire le lundi 1er 

septembre
Toussaint : du samedi 17 octobre 
au lundi 2 novembre
Noël : du samedi 19 décembre au 
lundi 4 janvier 

Hiver : zone A
du samedi 13 au lundi 29 février 
Hiver : zone B
du samedi 6 février au lundi 22 
février
Hiver : zone C
du samedi 20 février au lundi 7 mars

Printemps : zone A
du samedi 16 au lundi 2 mai  
Printemps : zone B
du samedi 9 avril au lundi 25 mai 
Printemps : zone C
du samedi 23 avril au lundi 9 mai

Vacances d’été
zones A,B,C : samedi 2 juillet 

…

Dates à retenir

Dates des prochains 
Conseils municipaux

vendredi 5 juin à 20h30
vendredi 10 juillet » …
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Emplacement 
disponible à 57 €
                                                          (tarif 2015)
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Mairie  ✆ 02 37 37 23 27 
      Fax : 02 37 37 21 32

Ouverture du lundi au samedi de 9h30 à 12h
Courriel : mairiebretoncelles@orange.fr

Espace Culturel Abbé-Fret
Bibliothèque & Espace Public Numérique  
✆ 02 37 37 25 27
Courriel : biblio.bretoncelles@wanadoo.fr
Mardi et jeudi, 9h à 12h
Mercredi et samedi, 9h à 12h & 14h à 18 h

Gendarmerie ✆ 17
* Rémalard : lundi, 8h à 12h

         mercredi et vendredi, 14h à 19h
* Longny au Perche : tlj, 8h à 12h & 14h à 19h

Pompiers ✆ 18 (à partir d’un portable : 112)

S.A.M.U. ✆ 15

Ambulances  
Ambulances Malnuit Rémalard - 
✆ 02 33 83 56 56

Centre hospitalier de Nogent-le-Rotrou 
1 avenue de l’Europe ✆ 02 37 53 75 75

Taxis, TAP (transport assis professionnalisé)
Taxi Caillon ✆ 02 37 52 09 39 / 06 74 92 37 16

Médecin 
Dr PINLOCHE ✆ 02 37 37 20 08

Pharmacie  
M. HEDOUIN ✆ 02 37 37 20 38 

Infirmières ✆ 02 33 83 62 62

Services de Soins Infirmiers à 
Domicile (SSIAD) : ✆ 02 37 37 48 67

UNA (union national de l’aide) Pays du Perche : 
✆ 02 33 85 30 50

ADMR (aide à domicile en milieu rural) : ✆ 02 33 83 72 10

Vétérinaires ✆ 02 33 83 65 65

Marchés :  jeudi et samedi matin

La Poste ✆ 02 37 37 24 95
mardi  ⇾ vendredi de 9h à 12h30 & 14h à 16h00, 
le samedi matin de 9h à 12h, fermée le lundi 

Crédit Agricole ✆ 08 25 84 04 55
Du mardi au samedi de 9h15 à 12h15, 
de 14h à 18h, sauf 16h le samedi
Uniquement sur rdv l’après-midi

Notaire 
Étude LECERF-OFFROY ✆ 02 37 37 20 02  
Fax : 02 37 37 26 32

Maison de retraite ✆ 02 37  37 20 92

Messes  à Bretoncelles
http://paroisse-saint-germain-st-lhomer.asso-
web.com/35+horaire-des-messes.html
Renseignements : ✆ 02 37 37 21 45

École élémentaire ✆ 02 37 37 28 67
Directrice : Madame Mariamne SAFFRAY
Cantine ✆ 02 37 37 21 08

Eau
Bretoncelles : 
mairie * Hugues GUILLOUX : ✆ 06 78 09 66 53
Le Pas St L’Homer  : 
* Olivier BOULAY : ✆ 02 33 25 45 32                                           

EDF ✆ 0810 333 061

CPAM : permanence à Mortagne-au-Perche au 
centre hospitalier, 9 rue de Longny, le mercredi de 
9 h à 12 h 45 et 14 à 16 h

Assistante sociale 
✆ 02 33 85 30 20 Permanence sur rendez-vous 
les 1ers et 3èmes jeudis de 14h à 16h

Ramassage des ordures ménagères 
le mardi matin sauf le 1er mai, Noël et jour de l‘an

Déchetterie à Rémalard ✆ 02 33 83 07 43
Tous les jours de 9h à 19h sauf dimanche et jours 
fériés. 

Mission locale ✆ 02 33 83 09 42

…....
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Associations actives

ABEL (association Bretoncelloise d’éducation & loisirs) : Rémy TAFOIRY, La Passerelle, Bretoncelles, ✆ 02 37 37 21 45

Tennis Club Bretoncellois : Caroline PINLOCHE, 1 rue Henri-Levier, Bretoncelles, ✆ 02 37 37 21 72 ou 
02 37 37 20 08  et caro.pinloche@wanadoo.fr

ADI (association pour la diffusion de l’information) : Marie-Florence DUPRIEU, Mairie, Bretoncelles, ✆ 02 37 37 23 27
& mairiebretoncelles@orange.fr

ACPG (anciens combattants, prisonniers de guerre) : André LAFON, 39 résidence les Grands Prés, Bretoncelles, 
✆  02 37 37 26 17 & bretoncelles.fr

APE (association des parents d’élèves) : Stéphane FINET, La Pezassière, Bretoncelles ✆ 02 37 37 29 09

La Boule Bretoncelloise : Bernard DAVID, Les Champs Plets, Moutiers-au-Perche, ✆ 02 33 73 82 40 &  bretoncelles.fr

L’Amicale des Pompiers : Gérard PLESSIS, 26 rue Ernest-Sagot, Bretoncelles, ✆ 02 37 37 21 17

GV - GFB (gymnastique volontaire - groupe folklorique Bretoncellois) : Hisae LEMONNIER, mairie de Bretoncelles, 
✆ 02 37 37 23 27 & bretoncelles.fr

Club de Gymnastique d’Entretien : Corinne CROSNIER, Le Noyer, Bretoncelles ✆ 02 37 37 20 51

Club de Loisirs : Bernadette CHEVÉE, 3 place du Général-de-Gaulle, Bretoncelles, ✆ 06 75 52 00 67 & 
bretoncelles.fr 
Bretoncelles Patrimoine et Nature : Daniel CHEVÉE, 3 Place du Général-de-Gaulle, Bretoncelles,
✆ 06 08 07 00 95 & bretoncelles.pn@free.fr

Pongistes Cœur du perche : Daniel SECRETAIN, La Baudorière, La Madeleine Bouvet ✆ 02 33 25 06 72

La Pèlerine : Marie-Pierre CHANCÉ, Maison de retraite, Bretoncelles, ✆ 02 37 37 20 92

Badminton Club Bretoncellois : Philippe RUELLAN, 28 Rue Ernest-Sagot, Bretoncelles, ✆ 06 20 06 87 04 
& bcb61.free.fr

Les Écuries du Sagittaire : Arnaud CAMUS, Montras, Bretoncelles, ✆ 02 37 37 20 05

Haras du Val Richard 61110 Bretoncelles ✆ 06 88 42 10 24 & 06 72 71 94 04

Bille  de Clown : Sylvie HÉE, 3 rue Philidor 28480 Frétigny, ✆ 06 49 28 90 63 
Livres au Perche : Tanguy GARRIC, 32 rue Jules-Lemaître, Bretoncelles, ✆ 02 37 37 28 14 & 
tanguygarric@free.fr

Plumes & Talents : Mme Chantal GUILBERT ✆  06 07 79 76 89 & labelouette@laposte.net 

Les Fléchettes Bretoncelloises : Sébastien PIGEON, 12 place du Général-de-Gaulle, Bretoncelles, 
✆ 02 37 37 21 72

USN (union sportive nogentaise) Jean-Luc BARRETEAU  : Jonville ✆ 02 37 37 24 13

SEL (système d’échange local) : Jocelyne VANNIER CHAUMIER, 15 rue du Moulin-Pley 61110 Condé-sur-Huisne 
✆ 06 30 03 31 91 

Halem Théâtre : Aurélie SALAVERT, Mairie, Bretoncelles, ✆ 02 37 37 23 27

A nnuaire associations                                                                                                                      Le Petit Journal
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Assistantes maternelles 
agréées de Bretoncelles

Mme AUBRY Line
Le Pré de Crochet
Rue Henri-Levier
✆ 02 37 54 53 06/06 77 95 97 33

Mme FINET Nabila                              
La Pezassière                  
✆ 02 37 37 29 09

Mme GONTIER Betty
3 rue de La Passerelle
✆  02 18 00 60 95/06 22 43 41 79

Madame HIREL Viviane
9 rue Henri-Levier, appt 11
✆ 02 37 81 15 36 ou 06 71 55 07 38

Mme LEGER Séverine
Plaisance
✆  02 37 37 24 55

Mme MARCHAND Hélène          
Le Clos des Brissetières             
✆  02 37 37 26 66

Mme MARTIN Florence
30 résidence Les Maupinières
✆  02 37 54 51 22 ou 06 75 96 16 41

Mme PICHOIS Evelyne                       
4 résidence de la Corbionne       
✆  02 37 37 24 04

Mme RITZ Stéphanie 
Jonville
✆  09 54 12 02 85

Madame RIVA Annick          
2 Rue Roger Calbris                   
✆  02 37 37 27 94

 …

Ils sont venus :
le 20 janvier, Pierrot AKRICHE DUCROU 
 

le 25 janvier, Léa MARTIN 
le 4 mars, Thomas DU COURTHIAL

le 9 mars, Sacha MAINTENANT MAURY

le 25 mars, Charlotte BOURGOUIN

le 25 mars, Cloé BOURGOIN 

le 21 avril, Kenzo GAUTHIER

Ils se sont unis :
2 mai : Magali BARBU et Borysse ULYSSE

Ils nous ont quittés : 
le 3 février, Germaine LUFFROY née 
COURTOIS, 91 ans
le 09 février, Jacqueline FOUCAULT, née 
HARDY, 75 ans
le 6 mars, Christiane CUTÉ, née 
BELLANGER, 74 ans
le 14 mars, Marcel DENIS, 90 ans
le 21 mars, Camille MAUCLERT, 73 ans
le 29 mars, Roberte GIRODON, née 
DETUNCQ, 91 ans
le 4 avril, Jean-Philippe ABAUTRET, 35 ans
le 10 avril Bernadette LECOMTE,  née 
CADORNE, 85 ans
le 3 mai, Charles JOURDHEUIL, 88 ans

…
Halte-garderie «Petits Bolides»
Tous les jeudis de 8h30 à 17h

06 74 29 22 32

…
Réunion du Relais d’Assistantes 

Maternelles (R.A.M.)
tous les mois

Se renseigner à la Communauté de 
communes

Tél : 02 33 25 44 85

Le Petit Journal                                                                                                                                                       État Civil 2015



Paris Montparnasse - Versailles Chantiers - Chartres - Nogent-le-Rotrou - Le Mans

Le Mans - Nogent-le-Rotrou - Chartres - Versailles Chantiers - Paris Montparnasse

Horaires valables jusqu’au 14 décembre 2015
Attention : il y aura encore des travaux en 2015 sur le réseau ferroviaire ;

chacun est donc invité à consulter régulièrement les affiches "info trafic travaux"
en gare ou sur le site internet TER Centre (www.ter-sncf.com/centre) 

(possibilité de transferts du transport par route avec des cars) 
40
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Jours de circulation L à V L à V

Paris 05:33

Le Mans 07:46 08:24

L à V

16:24

19:13

SDF

16:09

19:13

L à V

15:06

18:31

Q

11:06

S

06:39

11:24

L à V

07:09

11:24

L à V

18:24

21:28

SDF

18:09

21:28

L à V

17:24

20:24

Nogent 
(correspondance)

06:59 07:36 18:3118:3117:4610:4710:47 20:4620:4619:47

Nogent -le-R. 06:52 07:35 18:2418:2417:2413:2409:2409:24 20:2420:2419:24

Condé sur H. 06:46 07:30 18:1818:1817:1813:1909:1809:18 20:1820:1819:19

Bretoncelles 06:40 07:24 18:1218:1217:1313:1309:1209:12 20:1220:1219:13

La Loupe 06:32 07:17 18:0418:0417:0513:0409:0409:04 20:0420:0419:04

Chartres (D) 06:09 06:48 17:3117:3216:3212:3208:3208:32 19:3119:3518:31

Chartres 
(correspondance)

06:40 17:2616:0712:0707:4008:25 19:26

Versailles 05:46 16:4016:2515:2211:2206:54 18:4018:2517:39

Jour de circulation L à V L à V

Versailles 07:23 08:23

Paris 07:35 08:35

Q

20:38

20:50

L à V

19:47

L à V

18:38

18:50

Q

15:41

15:53

Q

10:38

10:50

L à V

09:23

09:35

S

08:38

08:50

Chartres (D) 06:27 07:27 19:3418:3417:3414:5209:3408:2707:34

Chartres (A) 06:25 07:25 19:2618:2617:2614:3309:2408:2507:25

La Loupe 05:52 06:52 18:5417:5416:5414:0408:5307:5306:52

Bretoncelles 05:43 06:43 18:4517:4616:4613:5608:4507:4506:43

Condé-sur-H. 05:37 06:37 18:3917:3916:3913:5108:3907:3906:37

Nogent-le-R. (D) 05:30 06:30 18:3317:3316:3313:4508:3207:3306:30

Correspondance 04:13 06:23 18:1117:2716:1213:4307:30

Le Mans 03:36 05:52 17:3616:3715:3712:5706:40
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Votre été à la Maison
du Parc
Rendez-vous aux jardins
Samedi 6 juin, dans le cadre de l’opération nationale des 
Rendez-vous aux jardins, venez découvrir deux plantes 
tinctoriales qui font partie de notre patrimoine : la garance des 
teinturiers, de nouveau cultivée en Provence, et le pastel dont les 
feuilles sont récoltées dans la région de Toulouse. A partir d’un 
bain de pastel et de toison déjà teinte en jaune grâce à de 
plantes sauvages locales, vous aurez le plaisir de faire émerger 
des verts lumineux. Avec les racines de garance vous obtiendrez 
différentes nuances de rouge et d’orange... Un atelier qui se 
déroule de 9h30 à 17h. Tarif : 10€ par personne, ½ tarif avec la 
carte de fidélité, sur réservation au 02 33 25 70 10.

Festival des arts perchés
Samedi 27 juin, la Maison du Parc s’ouvre aux artistes et jeunes 
compagnies du Perche pour la deuxième édition du Festival des 
arts perchés. Théâtre, cirque, danse, musique, chant et même 
land’art : les arts de rue prouvent qu’ils sont aussi à leur aise 
dans les collines du Perche ! Venez partager des moments de 
rencontre et des spectacles gratuits samedi 27 juin de 15h à 23h 
à la Maison du Parc, manoir de Courboyer à Nocé (Orne). 
Retrouvez tout le programme des spectacles sur www.parc-
naturel-perche.fr et sur la page Facebook du Parc.

Festival Bulles de mômes
Les plus jeunes ont rendez-vous  samedi 25 juillet de 14h à 19h à 
la Maison du Parc pour la 
deuxième édition de Bulles de 
Mômes, le festival musical qui 
leur est entièrement consacré ! 
La programmation propulsée 
par l’association L’Arrosoir met 
cette année à l’affiche des 
concerts de Rocky Bulle, La 
Maladroite et les Têtes de Piafs. 
Le Bouffon mettra l’ambiance 
entre deux notes, tandis que 
des jeux en tous genre seront à 
partager en famille et entre amis 
grâce à la Ludo ’Perche. 
Concerts et entrée gratuite tout 
l’après-midi du samedi 25 juillet.

Ateliers en famille
Mercredi 5 août, l’Atelier en famille vous invite à mettre des 
plantes sauvages et des boissons à base de plantes 
aromatiques dans vos pique-niques.  Cécile Hermeline vous 
guidera de la cueillette à la cuisine. 
Mercredi 12 août, initiez-vous à l’herboristerie familiale à 
travers de la réalisation de remèdes simples et sans danger 
(tisane, teinture-mère, macérât huileux, baume…). 
Deux ateliers qui se dérouleront de 14h à 17h. Tarif : 5 € par 

a t e l i e r e t p a r 
personne, ½ tarif avec 
la carte de fidélité, sur 
réservation au 
02 33 25 70 10.

Bretoncelles, 1ère étape de l’ETAP
Il existe aujourd’hui 25 espaces-test agricoles en France, et 
bientôt 26 avec la création de l’Espace-Test Agricole du Perche 
(ETAP). Le Parc et ses partenaires travaillent depuis juin 2014 à 
l’émergence de ce projet qui se concrétise aujourd’hui à 
Bretoncelles.

Mené grâce au soutien de la région Centre-Val de Loire et du 
programme Leader Grand Perche, le projet est né d'une 
concertation avec l'ensemble des partenaires de l'installation-
transmission en agriculture ainsi que de l'économie sociale et 
solidaire depuis 2012. A l’image d’une pépinière d’entreprises, son 
objectif est de permettre à un candidat à l’installation de tester son 
projet d’activité agricole « grandeur nature », sur une période de 
un à trois ans, dans un cadre sécurisé. 

L’ETAP se caractérise aussi par une implication forte des 
partenaires, qui apportent leurs compétences dans les domaines 
des circuits courts agricoles et de la création d'entreprises : 
Chambres d’agriculture, Pays, collectivités locales, associations, 
couveuses et coopératives d’activité, groupements d’agriculteurs 
biologiques, centres de formation, associations…

Comment ça marche ?
En testant son projet d’activité dans le cadre d’un espace-test 
agricole, un porteur de projet :
- acquiert des compétences techniques de production et 
commerciales, des connaissances administratives et juridiques 
avant de s’installer ;
- intègre et se constitue un réseau local, notamment professionnel 
et commercial (agriculteurs, clientèle, élus, etc.), favorisant son 
installation dans le territoire ;
- confirme ou non sa volonté de s’installer en agriculture, et 
précise son projet professionnel.

Le test d'activité met à disposition un cadre légal d'exercice d'une 
activité, des moyens de production, un accompagnement adapté 
au projet via un réseau de professionnels et de partenaires 
locaux.

Sous quelle forme ?
L’ETAP se construit en archipel, avec plusieurs lieux de production 
en fonction des opportunités foncières. 
Dans l’Orne, une exploitation en maraîchage biologique allait 
s’arrêter à Bretoncelles. La Communauté de communes du 
Perche rémalardais, avec l’appui du Conseil départemental de 
l’Orne, a racheté le matériel pour le louer à des porteurs de projet. 
En Eure-et-Loir, le Château des Vaux pourrait accueillir un lieu-
test en maraîchage biologique. Une étude de faisabilité a permis 
d’identifier les conditions matérielles de mise en œuvre du projet, 
en lien avec les débouchés commerciaux sur place. 

Ces lieux-test pourront être éphémère -c’est-à-dire transmissibles- ou 
pérennes, et, alors, les personnes en test pourront décider de 
s’installer sur les lieux si ces derniers sont à reprendre.
Les premières opportunités sont en maraîchage, mais l’ETAP pourrait 
s'ouvrir à d'autres types de productions agricoles en circuits courts.
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Les informations pour la vente des lots seront disponibles en Mairie et auprès de l’Étude Lecerf-Offroy.
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Résidence Le Clos du Perche
Les informations pour la vente des lots sont disponibles en Mairie et auprès de l’Étude de Maître Lecerf-Offroy

Lots m2    €
   1 750 29 900
   2 710 29 000
   3 620 25 500
   4 585 24 000
   5 577 23 500
   6 519 21 000
   7 591 24 000
   8 573 23 500
   9 691 28 000
  10 665 27 000
  11 575 23 500
  12 698 28 500
  13 739 29 900
  14 570 23 000
  15 567 22 500
  16 493 19 900
           9923     402 700    
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